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Ville de Genève IE-78

Conseil municipal
 3 avril 2019

Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 
6 février 2019 de M. Simon Brandt: «Sécurité et salubrité à la pis-
cine des Vernets».

TEXTE DE L’INTERPELLATION

Pour faire suite à une question orale à laquelle il m’a été répondu qu’une 
solution serait trouvée au problème cité en titre, je reviens maintenant avec une 
interpellation écrite afi n que me soient détaillées les mesures que compte prendre 
le Conseil administratif sur ce dossier.

Pour rappel, un certain public semble utiliser les vestiaires de la piscine des 
Vernets comme un lieu pour faire sa lessive et sa toilette personnelle. Ce qui pose 
un certain nombre de problèmes pour les usagers de la piscine des Vernets qui 
viennent simplement utiliser les vestiaires pour leur usage premier: se changer 
afi n d’aller nager. En l’état, les seules mesures prises semblent avoir été le retrait 
de chaises afi n d’empêcher certains de squatter le lieu toute la journée, avec pour 
conséquence de priver nos concitoyens (en particulier les personnes âgées) d’un 
lieu où s’asseoir.

Je voudrais donc obtenir réponse aux questionnements suivants:

– quelles mesures vont être prises afi n d’éviter qu’un public indésirable conti-
nue de venir faire sa lessive et se doucher tout habillé à la piscine des Vernets?

– quand est-ce que le mobilier (chaises, bancs, etc.) sera remis en place afi n de 
permettre aux usagers de la piscine des Vernets d’utiliser l’infrastructure dans 
les meilleures conditions?

– est-ce que des mesures de restriction d’accès vont être mises en place à la pis-
cine des Vernets?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Depuis l’automne 2017, des groupes de personnes identifi ées comme relevant 
du domaine de l’asile (pas d’informations quant aux permis de séjour de ces per-
sonnes), titulaires de tickets d’entrée valables, utilisent de manière intensive, pou-
vant causer la gêne d’autres usagères et usagers, les infrastructures de la piscine 
des Vernets ainsi que les espaces publics du complexe sportif des Vernets (hall 
d’entrée, espace jouxtant le restaurant de la piscine).
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Utilisation des douches aux Vernets

Aussi, le Service des sports (SPO) a été informé au printemps 2018 que des 
personnes faisaient leur lessive dans les douches de la piscine des Vernets. Cette 
problématique a alors immédiatement été réglée par l’intervention de l’Unité de 
sécurité préventive (USP) du département de la culture et du sport qui est entrée en 
dialogue avec ces usagères et usagers et leur a rappelé le règlement. Les personnes 
concernées ont dès lors compris qu’il n’était pas permis de faire des lessives dans 
les douches et ce fait ne s’est plus reproduit depuis.

Le SPO a été également informé par les usagères et usagers de l’occupation 
de façon prolongée des douches et des vestiaires. Le personnel des infrastruc-
tures sportives ainsi que les agent-e-s de l’USP, présent-e-s de façon continue 
aux Vernets depuis mi-octobre 2018, veillent à ce que tous les usagères et usagers 
puissent disposer de ces installations dans le respect de tous et toutes. Les normes 
d’hygiène sont également régulièrement rappelées.

Cela étant, il n’a jamais été constaté qu’une personne prenne des douches 
«tout habillée».

Utilisation du mobilier à la sortie de la piscine des Vernets

Outre l’utilisation des douches, une partie de ces usagères et usagers passe du 
temps dans les espaces communs (hall d’entrée, pourtours extérieurs) en raison 
de la possibilité d’être abrité des intempéries (essentiellement durant la période 
hivernale) et des prises en libre accès, utilisées pour recharger des appareils élec-
troniques.

Afi n qu’il ne se transforme pas, de manière pérenne, en lieu d’accueil de 
jour, le hall de la piscine des Vernets a donc été réaménagé à la fi n juillet 2018. 
L’objectif étant également de rendre cet espace plus convivial et de l’occuper au 
mieux. C’est pour cette raison qu’une exposition de photos a été installée, dans le 
but de présenter, notamment, des manifestations sportives de la Ville de Genève, 
des athlètes ou des campagnes sur la prévention et la santé. Les deux bancs qui 
étaient en place dans le hall ont effectivement été retirés.

Restriction d’accès à la piscine des Vernets

Les infrastructures de la Ville de Genève ont pour vocation d’accueillir tous 
les publics. Les porteurs et porteuses de billet peuvent bénéfi cier de toutes les 
installations, des bassins aux vestiaires ainsi que des douches dans le respect des 
règles d’usages.
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Des besoins de collaborations étendus

Nonobstant, le SPO et l’USP ne peuvent répondre seuls à cette problématique 
qui ne relève pas de leurs missions premières. C’est pourquoi ils ont sollicité 
l’appui du département de la cohésion sociale et de la solidarité de la Ville de 
Genève, dont les collaborateurs et collaboratrices peuvent accompagner et orien-
ter ce public vers des lieux d’accueil dédiés, ainsi que du Bureau de l’intégration 
des étrangers (BIE), qui leur apporte son expertise et ses conseils.

Conjointement, les actions suivantes ont été entreprises:

– participation de personnel du SPO à la formation «Communiquer au sujet des 
personnes migrantes: éthique et stéréotypes» (mars 2018);

– implication du BIE, séance sur place, élaboration de mesures (avril 2018);

– visites ponctuelles de personnel du Service social (travailleurs sociaux du 
Club social rive gauche et maraudes des travailleurs sociaux en charge des 
abris durant l’hiver) et mise à disposition de brochures d’information spéci-
fi ques à destination de ce public (depuis l’automne 2018);

– accès limité aux prises électriques situées dans le hall d’entrée;

– réaménagement de l’espace avec l’installation de supports d’exposition et 
retrait de deux bancs;

– installation d’éclairage autour de la tour marquise située à l’extérieur;

– implication de la police municipale qui a ajouté dans ses tournées des pas-
sages réguliers aux Vernets et à la Queue-d’Arve;

– présence de deux agent-e-s de sécurité préventive de l’USP sur le site des 
Vernets ainsi que ponctuellement sur le site de Varembé depuis mi-octobre 
2018, afi n de s’assurer de la bonne cohabitation des usagères et usagers en 
présence ainsi que du respect des règles internes en usage.

D’une façon générale, toute l’organisation mise en place et les mesures 
entreprises ont porté leurs fruits puisque le nombre de personnes migrantes pré-
sentes aux Vernets a diminué et que la cohabitation se passe bien. Le nombre 
de réclamations relatives au retrait des bancs est très faible par rapport à la 
diminution du nombre de réclamations relatives à la présence de ces groupes 
de personnes.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général ad interim: Le maire:
 Olivier-Georges Burri Sami Kanaan


